Montréal, le 5 février 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

et

Les intervenants reconnus dans le dossier tarifaire d’Hydro-Québec Distribution R-3610-2006

Objet :
Demande d’approbation d’une entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production

Dossier de la Régie : R-3624-2007
La présente fait suite à notre lettre du 2 février 2007 et vise à préciser que l’audience orale convoquée pour le 7 février 2007 débutera à 11h et non à 10h tel qu’initialement prévu.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
